
 

Point sur l’extension 
 
 
1. Livraison des bâtiments A et B 
 
La livraison effective des bâtiments A et B de l’extension est intervenue le 11 octobre 
2016. Le chantier aura duré 24 mois au lieu des 18 mois prévus initialement, soit un 
retard cumulé de 6 mois au total. Ce retard s’explique à la faveur de différentes causes 
aux conséquences plus ou moins significatives comme, notamment, la découverte 
géologique d’une nappe perchée, le renforcement nécessaire des murs de certains 
espaces pour augmenter leur résistance au feu, le rendement incertain de l’installation 
géothermique lors des premiers essais ou des problèmes de livraison de matériels en 
date prévue. Malgré ces déconvenues, il est à souligner que le chantier s’est 
globalement bien déroulé.   
Le CTLes voit sa capacité de stockage s’accroître de 55 kilomètres linéaires portant ainsi 
sa capacité globale à 130 kilomètres linéaires de magasins équipés. 
 
2. Coût de l’opération  
 
Pour ce qui concerne les aspects financiers, le coût global de l’opération s’élève à 
22,23 M€.  
La décomposition de ce coût global fait apparaître que plus de 2,5 M€ ont été dédié au 
marché de la maîtrise d’œuvre (MOE), près de 16,6 M€ ont été consacrés au bâti 
(entreprise SICRA), plus de 1,74 M€ furent investis pour l’équipement des magasins du 
bâtiment A (entreprise SAMODEF-FORSTER) et plus de 1,39 M€ ont été dépensés pour 
la programmation, le concours d’architecte, les contrôles techniques, etc. 
 
 
3. Typologie des réserves 
 
La date du 11 octobre 2016, jour de la livraison des bâtiments, marque l’ouverture de la 
période des levées de réserves. C’est ainsi que les entreprises SICRA et SAMODEF-
FORSTER, respectivement pour le bâti et pour le mobilier des magasins, ont jusqu’au 11 
janvier 2017 pour lever les réserves constatées durant les 30 jours suivants la date de 
livraison. Un calendrier, permettant de planifier clairement les interventions nécessaires 
afin de remédier aux différentes réserves, a été établi par chacune de ces deux 
entreprises et l’EPAURIF.  
 
Il est important de noter qu’à la fin octobre 2016, seules près de 500 réserves restaient 
à lever sur les 1200 initialement constatées, dont une trentaine d’entre elles 
concernaient uniquement le mobilier des magasins. Par ailleurs, il n’y avait aucune 
réserve majeure à déplorer1. 
Les réserves relevées, fin octobre 2016, sont des réserves mineures et concernent 
seulement des aspects esthétiques comme par exemple des retouches de résines au sol 
ou des éclairages défectueux pour le bâti ; comme par exemple la rectification de 
l’aplomb des plinthes ou la reprise de certaines finitions pour le mobilier. 
Le CTLes bénéficie d’une période de garantie de 12 mois après le jour de la livraison, 
pendant laquelle il peut faire remonter, auprès de l’EPAURIF, tout dysfonctionnement 
technique constaté.  
 
 

  

                                                        
1 On entend par réserve majeure une lézarde dans un mur ou une infiltration d’eau. 



4. Phase d’exploitation 
 
Le 11 octobre 2016 marque aussi le début de la phase d’exploitation pour le bâtiment A 
de l’extension2. 
La phase d’exploitation fait suite à différentes visites et formations à réalisées pour les 
agents du CTLes. On peut citer à titre d’exemple les formations relatives à la prise en 
main des mobiliers des magasins, en particulier pour les modules électriques des 
rayonnages denses mobiles double hauteur ; mais aussi, pour les monte-livres et les 
ascenseurs.  
 
Une stratégie d’implantation des collections a par ailleurs été élaborée et a commencé à 
être déployée dès l’entrée des premiers documents dans le bâtiment A. 
 
Ainsi, pour pallier l’état de saturation du bâtiment existant de manière pragmatique, le 
niveau A4 a été préparé pour l’intégration des collections en raison du panachage de 
ses rayonnages permettant l’implantation de tous les types et tous les formats (folios 
inclus) de documents. 
 
Le niveau A0, niveau bas des rayonnages denses mobiles double hauteur, est en cours 
de préparation. Ce niveau recevra les collections à rotation faible voire nulle, 
notamment les collections des différents plans de conservation partagée. 
 
Les niveaux A1, A2 et A3 demeureront, quant à eux, inexploités dans un premier 
temps, permettant ainsi à l’établissement d’affiner la stratégie d’implantation des 
collections en définissant leurs destinations respectives, tout en contenant les coûts 
d’exploitation en termes de matériels (conteneurs, codes-à-barres).    
 
En annexe : présentation faite à l’ensemble du personnel de la stratégie d’implantation 
des collections. 
 

                                                        
2 Pour mémoire, seul le bâtiment A a été équipé en mobilier pour une exploitation immédiate, alors que le 
bâtiment B sera, quant à lui, maintenu dans des conditions minimales permettant la meilleure préservation du 
bâti. 



 



 

 
 



 

 



 

 



 



 



 



 



 



 
 



 



 


